
propriétaires de l'asile, du personnel de la maison et d'une partie
des patients eux-mêmes. Ce digne prêtre va demander à un repos
qui, nous l'espérons, ne sera que temporaire, le rétablissement
d'une santé mise, sans ménagement, au service des malheureux.

Pendant 17 ans, M. l'abbé F. X. Leclerc a rempli les fonctions de
chapelain à l'hospice de la Longue-Pointe, et a largement contri-
bué par ses pieux avis, au développement de cet Institution dont
le diocèse de Montréal a le droit d'être fier.

A l'adresse qui lui exprimait au nom des assistants, les senti-
ments de reconnaissance ressentis par eux et les regrets causés
par sa décision, M. F. X. Leclerc a répondu, avec une émotion
partagée par tous les auaiteurs, en appelant sur l'asile de la Lon-
gue-Pointe, sur les sours qui le desservent avec tant de zèle, sur le
personnel et les infortunés qu'on y soigne les bénédictions de la
Providence.

*** Les deux séances consacrées à l'audition des orgues de la.
Cathedrale la semaine dernière ne pouvaient rien ajouter à la
notériété, si justement établie de M. A. Guilmant. Mais pour la.
plupart des auditeurs elles ont été une véritable révélation. Il est
impossible, en effet, de ne pas avoir été frappé de l'exécution ma-
gistrale de l'éminent organiste, de sa science profonde des nuances,
et de son talent comme compositeur.

Nous n'avons point l'intention de faire un compte rendu de ces
remarquables auditions musicales, après ceux données dans les
journaux de la ville et remplis d'éloges parfaitement mérités. Mais
nous tenons à faire remarquer que pour un tres grand nombre des
assistants la contemplation de l'intérieur de la Cathédrale a été
une surprise des plus agréables. Le monument s'achève et se
dégage avec la pureté granidiose de ses lignes architecturales et
l'on voir que peu de temps nous sépare de l'heure où le temple
élevé à Dieu par Mgr Bourget et continué par Mgr Fabre sera dé-
finitivement livré au culte.

•*, La réception à Montréal de Lord Aberdeen, le nouveau.
gouverneur général du Canada, a eu lieu mercredi dernier à
l'hôtel de ville. Sa Grandeur Monseigneur l'archevêque de
Montréal qui avait dû se rendre à la consécration de l'église de
Lachenaie, était representée par M. le chanoine Leblanc et M.
l'abbé Cousineau, vice-chancelier de l'archevêché.

Nous tenons à citer la partie du discours de Lord Aberdeen où
il parle en termes excellents de la langue française

« J'observe que selon la coutume, vous avez lu cette adresse en fran-
çais et en anglais. J'avoue que cet usage, dans des occasions comme
celle-ci me semble à la fois gracieux et convenable. Sans doute, comme
nous le savons tous, la loi prescrit l'emploi des deux langues en
certains lieux public, mais je fais allusion spécialement à l'adoption
spontanée et volontaire de cette méthode, et assurément, une telle
pratique ne doit pas être considérée comme une coutume sans significa-
tion, encore moins comme un signe qui représente un manque d'har-
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